
C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de Mlle Anne-Marie LIENHARD le 17 janvier 2025. 
Elle a été une figure marquante de notre village tant pour l’école maternelle que pour la paroisse protestante.
En effet, qui ne connaissait pas Mlle LIENHARD, institutrice en charge des petites classes en 1965 avant de devenir la
directrice de notre école maternelle de 1968 à 1991. Bien des bambins ont bénéficié de sa bienveillance et de sa
disponibilité avec l’aide bienvenue de Mme HOFMANN Marthe.
Concernant la paroisse, elle a pris la direction de la chorale protestante à l’occasion de l’installation du Pasteur Pierre
BERGER le 16 sept 1984 et en assura les répétitions et l’animation pour les cultes durant de longues années.
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Chers habitantes, chers habitants
Comme je vous l’ai dit lors de la cérémonie des vœux
du 12 janvier dernier, j’espère que 2025 sera pour vous
une année remplie de sérénité, de joie et de solidarité.
2024 a été une année marquante pour notre
commune, avec des projets importants comme la

construction de la future salle polyvalente et du périscolaire, sans
oublier nos actions en matière d’économies d’énergies, de propreté
et de biodiversité. Nos projets se poursuivent, guidés par une
volonté de progrès et de respect des générations futures. Je suis
convaincue que ces actions, menées avec rigueur et transparence,
permettront à Breuschwickersheim de continuer à évoluer de
manière responsable, sans compromettre notre équilibre financier.
La vidéo de l’année 2024, présentée lors des voeux du Maire, est
disponible sur le site de la Commune et notre page Facebook.
Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui, au quotidien,
contribuent à faire de notre commune un lieu de vie agréable et
solidaire, que ce soit par leur engagement associatif, leur soutien aux
projets municipaux, ou leur simple présence.
En ce début d’année, je formule le vœu que, malgré les défis
mondiaux, nous puissions cultiver la paix, l’écoute et la fraternité, ici
comme ailleurs. Ensemble, nous avons la capacité de construire un
avenir serein pour nos enfants et les générations à venir.
Votre Maire, Doris TERNOY

Lundi 10 février 2025 de 16h30 à 20h00 :  Don du sang à la
salle polyvalente d’Achenheim
Samedi 1er mars 2025 à 9h00 : Nettoyage de printemps du
village, « OSTERPUTZ » (programme ci-joint)
Dimanche 2 mars 2025 à 17h00 : Concert à l’église pour la
réparation des cloches (programme ci-joint)
Samedi 8 mars 2025 9h-12h30 et 13h30-16h30 : 2ème
édition du Repair Café au préau de l’école élémentaire
Samedi 8 mars 2025 : Carnaval des enfants à Kolbsheim par
l’Association des Parents d’Élèves
Du 10 au 12 mars 2025 : Capture de chats errants (cf. verso)
Jeudi 13 mars 2025 à 18h30 : Réunion “L’Eurométropole,
elle fait quoi pour moi?” à la salle polyvalente d’Achenheim
Samedi 15 mars 2025 : Soirée après-ski à Ittenheim par
l’Amicale des Sapeurs-pompiers
Dimanche 6 avril 2025 : Ouverture de l’étang de pêche
Du 7 au 11 avril 2025 : Stage multi-sports par le Tennis Club
Du 14 au 17 avril 2025 : Stage de foot par le FCB
Samedi 26 avril 2025 : Concert de Printemps de l’Harmonie
Sirène de Breuschwickersheim à Ittenheim
Jeudi 1er mai 2025 : Tournoi de pétanque par le Club de
Pétanque
Dimanche 4 mai 2025 : Pêche des scolaires par l’Amicale
des Pêcheurs
Dimanche 18 mai 2025 de 10h00 à 16h00 : 4ème édition de
la Journée Ecocitoyenne avec diverses animations

Viabilité hivernale 2024/2025 
épisodes neigeux ou pluies verglaçantes : priorité à la prudence !

Le réseau routier géré par l’Eurométropole représente près de 1800 km de voies. Ces voies sont
hiérarchisées selon trois niveaux de priorité d’intervention :

Priorité 1 : les axes vitaux sont traités 24h/24.
Priorité 2 : les axes routiers principaux, les voies de transports en commun, et les pistes cyclables les 

       plus fréquentées sont traités dès 3h du matin ou dans les 4h qui suivent la fin de l’épisode neigeux. 
Priorité 3 : les voies résidentielles et/ou peu fréquentées ainsi que les pistes cyclables relevant des
compétences de l’Eurométropole non classées en priorité 2 sont traitées en journée en fonction des
conditions météorologiques.

Déneigement des trottoirs : Conformément à l’arrêté municipal de la commune, les propriétaires ou
locataires sont tenus d’enlever ou de faire enlever la neige sur le trottoir devant leur propriété, et 
de l’entasser de telle façon que les bouches d’incendie, les caniveaux et les puisards restent dégagés. 

Le labour d'automne est terminé sur la plupart des parcelles. Cette opération présente plusieurs
avantages importants : elle permet d'enfouir les résidus végétaux, d'aérer et de restructurer le sol,
et surtout de limiter la pousse des mauvaises herbes.

En attendant le redémarrage de la saison, la terre repose. C'est le moment idéal pour se concentrer
sur les tâches administratives, comme la comptabilité et la préparation du bilan.
Parallèlement, les organisations agricoles, telles que les chambres d'agriculture et les coopératives,
proposent des journées de formation technique. Ces événements abordent les nouvelles pratiques
agronomiques, les choix variétaux recommandés, ainsi que l'analyse des résultats de l'année
écoulée pour en tirer des leçons en vue de la prochaine campagne.

Au fil des saisons agricoles : Janvier-février

Hommage à Mademoiselle Anne-Marie LIENHARD



Taille des haies et arbustes

Les chats errants sèment le trouble dans beaucoup de communes. Des laissés pour compte, jetés à la rue, abandonnés
qui n'appartiennent à personne et qui bien sûr ne sont pas identifiés, ni stérilisés…et comme un chat peut avoir une
portée tous les 6 mois, ce petit félin est donc rapidement devenu une espèce invasive dans notre écosystème d’où déclin
de la biodiversité, mais aussi risques sanitaires : reproduction entre congénères engendre consanguinité (tares
neurologiques),  maladie transmissibles (non pas à l’homme) tels que coryza (maladie au niveau de la sphère ORL) , typhus
(maladie infectieuse et potentiellement mortelle), sida du chat (FIV grave infection virale)..... 
COMMENT LUTTER CONTRE LA PROLIFERATION ? LA STÉRILISATION, AU CŒUR DE L'ACTION !
Les campagnes de stérilisation et relâche ont prouvé leur efficacité dans de nombreuses communes. 
Aussi, suite à des signalements, notre commune a pris la décision de lancer des opérations de capture en
collaboration avec l’Association du village Le Chat'Home de Luna et la SACPA (fourrière). 
Celles-ci se dérouleront dans notre village sur des sites bien ciblés (n’hésitez pas à faire des repérages et à nous faire des
signalements) ; les chats errants seront ainsi capturés, stérilisés, identifiés (au nom de l’Association) et seront, soit relâchés
sur site où ils pourront continuer à vivre sereinement sans pour autant se reproduire, soit, en fonction de leur "caractère"
être pris en charge dans une des familles d’accueil du Chat'Home de Luna. 
L’information vous parviendra par arrêté municipal et le Chat'Home de Luna prendra contact avec le ou les
propriétaires pour solliciter leur autorisation pour l’accès au terrain. 
Si par hasard l'aventure de famille d’accueil vous tente pour une convalescence ou une sociabilisation ou tout
simplement du bénévolat, n’hésitez pas à vous tourner vers l'association Le Chat'Home de Luna, dont le siège est
situé dans notre commune. Toutes les informations pourront vous être données. 
Contact : Mairie de Breuschwickersheim/Le Chat'Home de Luna: contact@lechathomedeluna.org

Lutte contre la prolifération du chat errant 

Réparer ensemble, c’est l’idée des Repair Cafés. Outils et
matériel sont disponibles à l’endroit où est organisé le Repair
Café, pour réparer vêtements, meubles, appareils, vaisselle,
objets utiles, jouets, et autres. D’autre part sont présents
dans le Repair Café des experts bénévoles, qui ont une
connaissance et une compétence de la réparation dans
toutes sortes de domaines. 
On y apporte des objets en mauvais état qu’on a chez soi. Et
on se met à l’ouvrage avec les gens du métier. Il y a toujours
quelque chose à apprendre au Repair Café. Ceux qui n’ont
rien à réparer prennent un café ou un thé, ou aident à
réparer un objet appartenant à un autre.
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Nous constatons que bien trop de propriétés ont des
haies ou arbustes dont les branches dépassent sur
les trottoirs or cela obstrue la visibilité des piétons
et usagers de la voirie. Merci de les tailler avant le 15
mars puisque l’arrêté préfectoral du 15 mars 2002
portant règlementation du broyage des haies et des
végétaux ligneux sur pied dispose que, sur l'ensemble
du département, il est interdit à quiconque
d'effectuer tous travaux (destruction, entretien) sur
les haies, arbres et arbustes pendant la période
allant du 15 mars au 31 juillet inclus pour la
protection de la biodiversité (nidification des
oiseaux...).

8 mars, 2ème REPAIR CAFÉ
Samedi 8 mars 2025 (de 9h à 12h et de

13h30 à 16h30)
Préau de l’école élémentaire 

(Rue Albert Schweitzer)

Ouvert à tous, entrée libre. 
Boissons chaudes et froides offertes. 

Affichage d’annonces
immobilières 

Si vous avez un projet de vente
ou de mise en location d’un bien
immobilier dans le village, nous
vous rappelons que vous pouvez
en faire la publicité en mettant
une affichette sur le panneau
d’affichage qui est à libre
disposition dans l’abribus à côté
de la Maire.
Ainsi en cas de sollicitations, la
Mairie enverra les particuliers
vers ce panneau

Appel aux exposants et/ou vendeurs de plantes pour la
4ème JOURNÉE ECOCITOYENNE dimanche 18 mai 2025

La journée écocitoyenne est organisée par la Commune en
partenariat avec l'Eurométropole de Strasbourg

notamment. Vous y trouverez divers stands et ateliers
d'initiation aux gestes écocitoyens, au « do it yourself »,

ainsi que des stands de vente de plantes et fleurs, et bien
sûr un point buvette-restauration.

Le programme complet de cette journée sera transmis à
tous les habitants dans une prochaine édition.

Si, à cette occasion, vous souhaitez tenir un stand de
vente de plantes (plants de légumes, plantes

d'intérieur, fleurs...) ou tout autre stand lié à la
thématique de l’écocitoyenneté, merci de vous
adresser à votre Conseillère Municipale Sylvie

ARBOGAST par mail : sylviearb@estvideo.fr ou par sms
au 06.82.11.79.01 en précisant vos coordonnées et le type
de plantes que vous souhaitez vendre ou le type de stand
que vous souhaitez tenir. Date limite : 28 février 2025.
La Commune étudiera les candidatures soumises et se
réserve le droit de refuser une candidature pour des

raisons de manque de place et/ou de thématique non liée.

La prochaine opération de capture-stérilisation a lieu entre le 10-12 mars 2025 au niveau du 35-37 rue Principale.

Inscriptions à l’école pour
la rentrée 2025-2026

Pour l’inscription à l’école
maternelle ainsi que pour les
nouveaux arrivants, les
permanences en Mairie auront lieu : 

le lundi 17/03 de 17h à 19h
le mercredi 19/03 de 10h à 12h
le vendredi 28/03 de 14h à 17h

Merci de vous munir des pièces
dont la liste vous sera fournie par la
Mairie.


